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Mise à jour : 6 juin 2023

Zone C

8,37 € 5,57 € 4,94 €

(ML) Critères

Niveau  RT 2012

- 5 %

Niveau RT 2012

- 10 %

RE2020

Icconstruction_max 

moyen 2025

RE2020

Icconstruction_max 

moyen 2028

BBIO (RE2020) - 10%

(efficacité énergétique du bâti 

indépendamment des systèmes 

énergétiques) 

Label HPE 

rénovation

Label BBC 

Rénovation

4 % 6 % 6 % 8 % 8 % 6 % 8 %

Production d'énergie renouvelable au service des locataires étude thermique

Utilisation de matériaux biosourcés 

(Avis du 21 janvier 2023 relatif à la fixation du loyer et des redevances 

maximums des conventions APL)

Plans et métrés décrivant les ouvrages avec le 

calcul du taux d'incorporation de matière 

biosourcée conformément à l'arrêté

ou attestation de l'organisme certificateur

Présentation à l'architecte conseiller du Département de l'opération suivi d'un 

avis favorable

Avis favorable de Vitré Communauté au regard 

de la contribution de l'opération à la transition 

énergétique et environnementale, à la maîtrise 

des dépenses des ménages et à l'amélioration 

de la qualité de service des logements 

(analyse de la qualité d'usage, l'insertion 

urbaine, l'optimisation de la densité, formes 

architecturales...)

Exigence de l'ABF dans un périmètre historique justificatif périmètre soumis à ABF

Accessibilité handicapé pour les locataires

faciliter l'intégration des personnes en situation de handicap et adapter la 

société au vieillissement

 - Application de la marge au logement -

Pour les immeubles collectifs : 

mise en accessibilité d'au moins 

80 % des logements d'une 

même opération

6 %

plans et notice accessibilité PC précisant les 

logements accessibles

 Ascenseurs non obligatoire plans

 Locaux Collectifs Résidentiels (LCR) plans et tableaux des surfaces

Pour les habitats inclusifs définis à l'art .281-1 du Code de l'action sociale et 

des familles : espaces à usages collectifs dans le cadre du projet de vie

sociale et partagée : jardin partagé, buanderies, salles d'animation,

logements d'hôtes, …

Marge non cumulable avec celle des Locaux Collectifs Résidentiels

plans et projet de vie sociale et partagée

Pour les immeubles collectifs au moins 75 % de logements traversant ou à 

double orientation (application au logement)
plans

Opération ayant obtenu le label NF Habitat HQE

(santé, qualité d'usages, bien vivre ensemble, économe en énergies et 

ressources naturelles, limitation des pollutions et lutte contre le changement 

climatique, prise en compte de la nature et de la biodiversité)

attestation de l'organisme certificateur

Opération sur la ville centre (Vitré) et les pôles d'éqilibre (Châteaubourg / 

Argentré-du-Plessis / La Guerche-de-Bretagne) 

Opération sur les pôles Relais (Bais, Balazé, Châtillon-en-Vendelais, 

Domagné, Domalain, Etrelles, Le Pertre, Louvigné-de-Bais, Val d'Izé)

Localisation

Opération en densification dans le tissus urbain (extensions urbaines non 

éligibles), sauf hypercentre (zone UC du PLU ou équivalent), comprenant ou 

non des opérations de démolition ou de dépollution ou de déconstruction, 

concourant à la dynamisation des communes (proximité des services, 

transports, résorption de la vacance...).

Confirmation au cas par cas par les services de Vitré Communauté

Localisation et 

complexité technique

Opération de renouvellement urbain ou de densification en hypercentre 

(zone UC des PLU ou équivalent), comprenant ou non des opérations de 

démolition ou de dépollution ou de déconstruction, concourant à la 

dynamisation des centres-bourgs (proximité des services, transports, 

résorption de la vacance...).

Confirmation au cas par cas par les services de Vitré Communauté

(ML) Majorations  Locales plafonnées règlementairement à :

PLS PLUS PLAI

          10,00 € 

          15,00 € 

          17,50 € 

          20,00 € 

           40,00 €           32,56 €        28,89 € 

           50,00 €           42,10 €        37,44 € 

           42,00 €           38,37 €        34,11 € 

           28,00 €           19,10 €        17,04 € 

           20,00 €           13,47 €        11,84 € 

 

Loyer plafonné pour les annexes en acquisition amélioration

15 % pour l'ensemble des opérations

LOYERS 

ACCESSOIRES

Terrasses, cours, 

jardins à jouissance 

exclusive

de 10 m² à 50 m²

de 50 m² à 75 m²

de 75 m² à 100 m²

> 100 m²

Stationnement à 

jouissance exclusive

1 seul loyer accessoire 

pour le stationnement 

par logement

26,73 €

Garage de Maison individuelle 
(1)

 - ou garage en bande  
(1) 

garage en PLUS - PLAI communiquant directement avec le logement, d'une surface ≥ à 18 m² :

calcul :  6 + ((S-18) / 2) plafonné à 9 m² de surface annexe

Garage fermé en sous-sol dans les immeubles collectifs pour la commune de  Vitré

Garage fermé en sous-sol dans les immeubles collectifs pour les autres communes  

place de parking en sous-sol dans immeubles collectifs

Maison individuelle et immeuble collectif : place réservée de parking extérieur

Localisation facilitant 

l'accès aux services 

pour les locataires

3 %

Demande préalable auprès des services de 

Vitré Communauté sur la base de l'adresse 

précise du projet. 

Justificatif pour le dépôt : fiche navette 

complétée par Vitré Communauté 

2 %

3 %

6 %

Qualité résidentielle / 

valeur d'usage

√ [6x(SLCR/SU) - 6 x (SLCR/SU)² – 0,6] / 1000

jardins partagés

1%

espace inférieur à 30 m²

2%

espace supérieur à 30 m²

3%

5 %

5 %

Qualité architecturale

3 %

2 %

Accessibilité 

améliorant la valeur 

d'usage

Pour les immeubles collectifs : 

mise en accessibilité d'au moins 40 

% des logements d'une même 

opération

2 %

Pour les immeubles collectifs : mise 

en accessibilité d'au moins 60 % des 

logements d'une même opération

4 %

Mise en accessibilité des 

logements au-delà de la 

règlementation

6 %

4 %

Neuf Acquisition-Amélioration

pièces justificatives

PLS, PALULOS offre nouvelle et 

conventionnement sans travaux : 

Pas de majoration locale des loyers

MAJORATIONS 

DEFINIES PAR LE 

DELEGATAIRE 

AU PLAN LOCAL

Performance 

énergétique et 

environnementale

Performance globale

(Avis du 21 janvier 2023 relatif à la fixation du loyer et des redevances 

maximums des conventions APL)

Opérations non soumises à la 

RE2020 (art. R172-1 du CCH)
Opérations soumises à la RE2020 (art. R172-1 du CCH)

Permis initial du bâtiment 

déposé avant le 01/01/2006

A la demande d'agrément : synthèse étude 

thermique ou demande de label.

En clôture : attestation du bureau d'étude 

thermique ou de l'organisme certificateur.

Production d'ENR permettant de l'autoconsommation et des 

diminutions de charges aux locataires à un niveau supérieur à l'atteinte 

de la RE2020 (hors production de chaleur pour les maisons 

individuelles)

5 %

Production d'ENR permettant de 

l'autoconsommation et des 

diminutions de charges aux 

locataires  (hors production de 

chaleur pour les maisons 

individuelles)

5 %

Atteinte des objectifs équivalents au 1er niveau 2013 du label bâtiment biosourcé 

(42 kg/m² de surface plancher pour une maison individuelle, 18 kg/m² de surface de plancher pour les 

bâtiments collectifs à usage d'habitation, usage d'au moins deux produits de construction biosourcés 

remplissant des fonctions différentes au sein du bâtiment > calculs et fonctions conforme à l'arrêté du 19 

décembre 2012 relatif au contenu et aux conditions d'attribution du label "bâtiment biosourcé")

5 %

MAJORATIONS 

LOYERS ET SUBVENTIONS 

VITRE COMMUNAUTE

LOYERS PLS
PLUS et 

PALULOS
PLAI

Valeur maximum des loyers et des redevances des opérations conventionnées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 (loyer mensuel en €/m² de surface utile)

Avis du 21 janvier 2023 relatif à la fixation du loyer et des redevances maximums des conventions APL

Zone 3 
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